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L’avis de l’expert

Nos maisons deviennent 
toujours plus intelligentes

L
a numérisation modifie
notre chez nous et notre
mode de vie. Les frigos in-
telligents et les installa-
tions d’éclairage automa-

tisées ne sont qu’un début. La mise en
réseau est le mot magique. Un bâti-
ment intelligent fonctionne comme
un système global mis en réseau et
relie les installations d’éclairage et de
fermeture des serrures, le chauffage,
le téléviseur et le lave-linge. Même les
géants étrangers à la branche comme
Google, Samsung ou Apple flairent la
bonne affaire et s’immiscent dans la
partie.

A l’avenir, la maison prendra en
charge les cycles de lavage et le recy-
clage des déchets. Les réfrigérateurs

intelligents, les dispositifs de com-
mande d’éclairage automatisés et les
fenêtres télécommandables à dis-
tance pour l’aération n’en sont qu’à
leurs débuts. Cette évolution est sui-
vie de près par les établissements fi-
nanciers qui vont adapter leur conseil
et leur financement en conséquence.

La numérisation rapide va révolu-
tionner l’habitat dans les prochaines
années. La maison d’après-demain ne
sera pas très différente extérieure-
ment des maisons actuelles. Mais elle
développera des capacités technolo-
giques qui voient, écoutent, sentent
les habitants et interagissent avec 
eux. La maison intelligente détectera
si quelque chose ne va pas avec ses
occupants: une grande plus-value, en
particulier dans notre société vieillis-
sante.

Il faut cependant être conscient
que les technologies évoluent rapide-
ment et il n’existe pour l’heure
aucune norme qui offre une orienta-
tion fiable. Celui qui investit dans une
solution «smart home» doit être cons-
cient que la valeur du bien immobi-
lier n’augmente pas forcément. Mais
l’évolution domotique est en marche.
Il est à parier que, comme pour la
voiture, les options technologiques
pour la maison ne vont pas tarder à se
généraliser et à se standardiser pour
notre plus grand bien-être.

La domotique permet de contrôler toujours plus de dispositifs et 
d’appareils ménagers à distance. KEYSTONE
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Bail: l’importance de garder la forme!
La forme écrite n’est pas obligatoire
pour que naisse une relation contrac-
tuelle entre bailleur et locataire.
Ainsi, un contrat de bail oral est par-
faitement valable, et les règles du 
droit du bail s’appliquent.

Dans ce domaine, la loi exige 
parfois l’usage de formulaires 
officiels lorsque le bailleur souhaite 
intervenir dans le contrat. Le 
premier document officiel est requis 
lors de la conclusion d’un contrat 
d’habitation (hormis quelques rares 
cas). Ce formulaire vise à informer le 
locataire de l’évolution du loyer 
entre l’ancien et le nouveau 
locataire, même si le montant est 
inchangé. L’absence de ce document 
permet au locataire de remettre en 
question le montant du loyer tout au 
long de la durée du contrat. En 

outre, le bailleur qui souhaite résilier 
le contrat de son locataire (habitation
ou commercial), quel qu’en soit le 
motif, a l’obligation d’utiliser un 
document officiel. Son absence rend 
vain l’entier de la procédure.

De même, l’usage d’une formule
officielle est également requis 
lorsque le propriétaire souhaite 
augmenter le loyer ou modifier un 
élément du contrat. Là encore, son 
oubli générerait une annulation, en 

tout temps, de la démarche, avec 
remboursement des montants 
perçus à tort.

L’usage de ces documents 
s’accompagne de nombreuses 
contraintes (délais, termes…) qui 
doivent être respectées. Et 
l’ampleur des conséquences lors 
d’un vice de forme se solde par des 
dégâts économiques importants.

La complexité du sujet requiert
des connaissances confirmées en 
droit du bail et un propriétaire avisé 
aura la sagesse de confier la gestion 
de son immeuble à un 
professionnel qualifié et formé, 
membre de l’USPI Vaud.

www.uspi-vaud.ch
* Union suisse des professionnels 
de l’immobilier Vaud

«La forme écrite n’est 
pas obligatoire pour 
que naisse une relation 
contractuelle entre 
bailleur et locataire»

Chronique
Par Fabien Anex, 
membre du comité de l’USPI Vaud*
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«Il y aura bientôt 
des maisons 
toutes options 
sur le marché»

Retrouvez tous les

Supplément

Vous avez raté
un numéro?

Immobilier
dans l’espace abonnés
du site 24heures.ch


